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Introduction à Siham
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Siham : Qu’est ce que c’est?

+ Siham est :
> un Système d’Information Ressources Humaines (SIRH) 
> un progiciel de gestion intégrée (PGI)

+ Les PGI sont des applications dont le but est de coordonner 
l'ensemble des activités d'une organisation autour d'un 
même système d'information.
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+ Siham est une solution totalement intégrée pour :
• La gestion des Ressources Humaines
• La gestion de la paie
• La gestion des temps & activités.

+ Il permet l’optimisation des processus métiers et le partage des
bonnes pratiques.

+ Il permet de gérer dans un seul et même outil l’ensemble des
éléments de la vie de l’agent grâce à :
• L’interdépendance entre les différents modules
• L’existence d’une base de données unique commune à l’ensemble des

modules

Siham : Qu’est ce que c’est?
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+ Couverture complète et évolutive des processus RH, de la prise en
charge à la sortie de l’agent, incluant la pré-liquidation de la paye et la
gestion prévisionnelle

+ Prise en compte des aspects normatifs proposés par le Noyau RH FPE
pour une gestion plus sécurisée et plus homogène, le gestionnaire et
assisté dans la prise en charge de l’acte administratif. (Règles de gestion
et contrôles de saisie implémentés en lien avec le CISIRH ex-ONP)

+ Amélioration du pilotage RH de l’établissement grâce à des données
complètes, précises et fiables

+ Interopérabilité facilitant l’intégration de Siham dans le système
d’information de l’établissement

Une réponse à vos enjeux
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Un périmètre fonctionnel complet

Gestion Administrative Gestion des carrières GPEEC

Vie institutionnelle

GTAPaieDématérialisation

Pilotage

Dossier administratif dans Siham
Gestion des Contrats & Statuts
Validation des données
Congés & absences
Les données d’affectation

Carrière administrative
Classement
Avancement & Promotion
Positions & Modalité de service
Fin d’activité

Emplois & postes
Compétences
Entretien professionnel
Formation
Recrutement, Mobilité

Pilotage structure organisationnelle
Suivi d’emploi et effectifs
Pilotage masse salariale
Univers BO

Action sociale
Liste électorale

Demandes libre service
Documents joints
Workflows intégrés

Pré-liquidation de la paie
Primes et indemnités
Imputation analytique
Déversement de la paie en gestion 
financière

Charges d’enseignements
Saisie des temps



Modules primes & indemnités
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Principe de fonctionnement

+ Dans Siham, le module primes & indemnités permet de calculer 
les montants selon 4 grandes étapes 

Détermination des droits indemnitaires de l’agent

Valorisation des primes et indemnités

Clôture des calculs

Validation des primes et indemnités et                                                
constitution de la bande GEST

1

2

3

4
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Principe de fonctionnement – schéma applicatif



+ Le droit indemnitaire est le socle de base du processus de gestion 
des primes et indemnités

+ Il va assurer le lien entre les différentes étapes du processus

+ Les droits indemnitaires permettent de déterminer l’éligibilité 
d’un agent à une prime ou une indemnité

❶ Détermination des droits indemnitaires de l’agent
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❶ Détermination des droits indemnitaires de l’agent

> Droits indemnitaires calculés automatiquement pour chaque agent
à partir de règles d’attribution définies dans le Référentiel des Droits 
indemnitaires

> Droits calculés restent modifiables dans les dossiers agent

> Modulation de population possible par ajout ou exclusion de droits 
indemnitaires dans les dossiers agents

❶ Primes à gestion automatisée : droits calculés automatiquement
❷ Primes à gestion simplifiée: 

droits gérés manuellement dans les dossiers

Calcul des droits indemnitaires
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Le lien « Lancer l’attribution des 
droits » permet de demander le 
calcul pour le dossier en ligne.

Le champ Montant manuel 
permet de saisir directement le 
montant pour les primes à 
gestion simplifiée.

Le témoin de 
modification 
permet 
d'identifier 
les droits 
modifiés par 
le 
gestionnaire 
de ceux 
calculés.

Le témoin 
d'exclusion 
permet 
d'exclure le droit 
pour le dossier 
agent en ligne

❶ Détermination des droits indemnitaires de l’agent

Ecran de détermination du droit indemnitaire



❷ Valorisation des primes et indemnités

+ Le calcul du montant de chacune des primes et indemnités est 
défini à l'aide d'une formule de calcul paramétrée dans Siham. 
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Cas particulier des primes à gestion simplifiée 

> Aucune formule de calcul implémentée

> Dans les résultats apparaît le montant saisi par le gestionnaire



+ A l’issue du calcul, les montants sont :

• Réassociés aux périodes d’attribution définies dans les droits 
indemnitaires des dossiers agent 

• Remontés dans un écran de validation au format « Mouvement 
GEST » (mouvements 02, 05, 20 et 22)
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❷ Valorisation des primes et indemnités

> Les montants sont valorisés au mois le mois par le moteur de paie

> Un rapprochement avec l’historique existant permet d’alimenter que 
les mouvements en différence
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❷ Valorisation des primes et indemnités

Ecran de résultat des calculs primes & indemnités



+ Les résultats du calcul ne sont accessibles qu’en visualisation

• Modulation possible individuellement sur les dossiers agents 
concernés

• Relance du calcul autant de fois que nécessaire
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❷ Valorisation des primes et indemnités



❷ Valorisation des primes et indemnités
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Ecran de saisie des modulations



Clôture du calcul mensuel 
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❸ Clôture des calculs



+ Transmission des résultats dans le module préliquidation dans 
l’information « Primes et indemnités » 

+ Validation par gestion des actes                                                                        
pour mise en paiement

+ Constitution de la bande GEST à partir                                                                
des éléments primes et des autres éléments de paye

❹ Validation des primes et indemnités

Individuelle 
Collective

A la clôture du calcul mensuel 

La validation d’une prime ne nécessite pas impérativement la 
constitution d’une décision. Le gestionnaire pourra toujours valider 
une prime sans constituer une décision. 20



Paramétrage et personnalisation
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Un outil clé 
> Le référentiel des droits indemnitaires de Siham
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+ Le module des primes et indemnités est basé sur la notion de droit 
indemnitaire qui assure le lien entre les différentes étapes du processus

+ Le référentiel des droits indemnitaires permet de gérer les différents 
attributs définissant ce droit

+ Ces attributs sont répartis en trois catégories et seront utilisés dans les 
différentes phases du processus :

• Critères d'attribution
• Contrôles d'exclusivité
• Modalités de calcul
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Le référentiel des droits indemnitaires
> Critères d’attribution

Ils reposent sur :

> les éléments de carrière
> le profil individ. de paie
> les fonctions
> les qualifications
> les positions

Chaque règle est 
historisée afin de pouvoir 
se remettre dans le 
contexte à chaque instant.



Le référentiel des droits indemnitaires
> Contrôles d’exclusivité

Les contrôles d’exclusivité :

> S’appliquent uniquement pour les primes / indemnités à gestion automatisée

> Définissent les exclusivités entre les différentes primes / indemnités 

> Sont exploités lors des restitutions de contrôle



Le référentiel des droits indemnitaires
> Modalités de calcul

Possibilité de 
définir:

> la périodicité de 
déclenchement du 
calcul

> les formules de 
calcul associées au 
droit indemn.

> les modalités de 
mise en paiement
(code indemnité, 
mouvements, …)
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Mise en œuvre du RIFSEEP
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+ Ajout d’un attribut « groupe de fonctions » 
Dans le référentiel 
des postes et dans 
les dossiers agents

> Héritage du groupe de fonctions dans le dossier agent depuis le référentiel des postes

> Le groupe de fonctions reste modifiable dans le dossier agent pour gérer les exceptions

+ Ajout d’un critère « groupe de fonctions » 
Dans les règles 
d’attribution du 

droit indemnitaire

> Permet de faire le lien avec le groupe de fonctions présent dans le dossier agent

Mise en œuvre du RIFSEEP 
dans Siham
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Mise en œuvre du RIFSEEP 
dans Siham

+ Paramétrage des formules de calcul

> Déclenché depuis le groupe de fonctions 

> Modulation individuelle possible pour valoriser l’expérience              
dans le cadre de l’IFSE

> Déclenchement individuel pour le CIA

IFSE
Garantie indemnitaire

28



Démonstration
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Merci de votre attention
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